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de rectifier l'image erronée de l'enquête initiale.
U. Ernst les a critiqués? Mais il s'est fondé sur un
compte rendu partiel de la «NZZ», comportant

11

une grave erreur! qu'il reproduit «scolairement».
Et il nous donne en fait raison Quant à nos répon-

e
ses dans la «NZZ», AKW n'en souffle mot! Voilà
pour le prétexte...

s

Sur le fond, maintenant. Pour mémoire! Le «rentier

moyen» n'existe pas. Sept contribuables-
rentiers sur dix ont un revenu inférieur à la

; moyenne. Ceux qui sont situés dans le dixième des
• revenus les plus élevés concentrent plus du tiers des
1

revenus (avant impôts) ; et le 1 % supérieur, un
1 dixième à lui seul! Il faut additionner les revenus
' de très nombreux rentiers démunis pour atteindre
' celui d'un contribuable cossu. Voilà pour ce

fumeux «niveau moyen» et ce soi-disant «équili-
1 bre»...

Parmi la population des rentiers figurent ainsi les

plus pauvres et les plus riches de notre société.
Quant à la fortune, elle s'accumule avec le temps.
11 n'est donc pas étonnant que, «en moyenne» la
«fortune» soit supérieure chez les titulaires de ren-

' tes AVS que dans les ménages qui élèvent leurs
; enfants. Mais l'épargne du ménage, chez la plupart

des rentiers, équivaut seulement à quelques semaines

ou quelques mois de ce que coûterait un placement

en établissement médico-social. Quant au
dixième des contribuables-rentiers disposant de
hauts revenus, ils cumulent plus de la moitié de la
fortune déclarée; le 1 % le plus à l'aise en détient à

lui seul un cinquième! Enormes disparités. Voilà
pour ce bien relatif taux moyen d'épargne, qui
masque la grande richesse, comme la pauvreté et
les souffrances...

Le revenu a tendance à baisser après la retraite et
plus l'âge avance. Pour comparer le revenu dans le
temps, il faut tenir compte du pouvoir d'achat.
C'est élémentaire. Or, outre un mode de calcul
inadéquat, Schweizer n'a pas tenu compte de l'inflation,

forte pour la période retenue. Il a de plus

omis de montrer l'effet de la huitième revision de

l'AVS qui, à cette époque, a fortement revalorisé
les rentes; ce qui ne permet donc aucune généralisation.

Voilà qui enlève toute pertinence à
l'affirmation de revenus en hausse après la retraite...

Il faut lutter contre une telle entreprise de désinformation

et une telle arrogance. C'est d'abord un
mépris et une insulte envers les pauvres. La suite se

devine: pour AKW, le système AVS «privilégie

EN BREF

Des oreilles attentives écoutent les radios locales.
On connaît les plaintes de la presse bâloise contre
la publicité de Radio Basilisk. A Berne et à Zurich
ce sont d'autres plaintes qui se font jour. Le
conseiller communal du POCH Peter Eichenberg en
sait quelque chose; objecteur de la protection civile
(25 jours de prison), il a recouru contre le mandat
de répression qui le condamnait à 600 francs
d'amende pour un commentaire fait à la radio
locale Extra-BE. La dénonciatrice est restée

anonyme jusqu'à maintenant. L'opposition au
mandat de répression amènera un procès public
qui sera intéressant à suivre puisqu'il ne semble
plus y avoir aucune preuve disponible. A Zurich

nettement les revenus modestes». Si l'on n'y prend
garde, la prochaine étape sera la demande d'un
plafonnement de la perception des cotisations
AVS, donc un amoindrissement de la solidarité. Or
en Suisse, pays riche malgré le ralentissement
économique, les inégalités de revenus et de fortune
sont patentes. Et des dizaines et des dizaines de
milliers de personnes âgées vivent à la limite du
minimum vital et dans la crainte du lendemain.

P. G.

une plainte a été adressée directement au département

de M. Schlumpf contre la radio «alternative»
ALR/LoRa. Les preuves paraissent inconsistantes

parce que les plaignants n'ont rien livré et les bandes

réclamées à la station ne fournissent pas à

première vue d'élément motivant une sanction.
Liberté d'expression, quand tu nous tiens.

* * *

Bon vent au «Rebrousse-Poil» nouvelle formule,
devenu, pour sa rentrée, «RP mensuel» (adresse
utile: Béthusy 56, 1012 Lausanne). Qu'il soit aussi
intéressant et engagé dans sa présentation style
«TV hebdo» que dans ses vieux habits, et cela nous
suffira largement pour continuer à en dire régulièrement

du bien dans ces colonnes.

DP 717

EN FEUILLETON
DÈS 1980

A titre de rappel. C'est dès début 1980 que, dans
ces colonnes et sous la conduite de Pierre Gilliand,
nous nous sommes efforcés de faire la lumière sur
les erreurs de Willy Schweizer. Ce dernier, en un
premier temps, bénéficiait, non seulement des
faveurs des milieux conservateurs qui voyaient dans
ses travaux un précieux encouragement à leur travail

de sape de la politique sociale helvétique — ils
n'ont pas désarmé, comme on le voit quatre ans
plus tardl — mais aussi du crédit inhérent aux études

publiées sous l'égide du Fonds national pour la

recherche scientifique.
Soit DP 532 et 536 à 538 (février et mars 1980), les

premiers points d'interrogation, juste après la
publication des thèses de Schweizer.
Puis DP 611 à 614 (octobre, novembre 1981), la
confirmation des doutes, après une année d'examen.

Et dès DP 619, de nouveaux jalons pour une
meilleure compréhension de la situation des rentiers
AVS dans notre pays. Notamment: DP 621, 624,
628, 629 (janvier à mars 1982), DP 668 (janvier
1983), DP 681 (avril 1983).

Tous ces numéros de DP sont disponibles à
l'administration du journal (moyennant défrayement...).
Mais on consultera surtout avec profit les sommes
publiées aux éditions Réalités sociales par Pierre
Gilliand sur le sujet: celle mentionnée en note ici-
même, et aussi «Vieillir aujourd'hui et demain».


	En bref

